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Regeste

Résumé: COLOCATAIRE DÉCÉDÉ - LÉGITIMATION ACTIVE - CONSORITÉ
Lorsqu’un locataire décède, ses héritiers deviennent cotitulaires du bail. Cette situation
entraîne plusieurs conséquences relatives à la résiliation du bail et à l’action en contestation
du congé. Premièrement, le bailleur qui souhaite résilier le contrat de bail doit notifier le
congé à tous les héritiers, sous peine de nullité. Il faut toutefois réserver le cas de l’abus de
droit. Deuxièmement, du point de vue de l’intérêt à agir (qui est une condition de
recevabilité selon l’art. 59 al. 2 let. a CPC) seule la personne qui utilise effectivement le
logement a un intérêt digne de protection pour contester le congé. Lorsque des enfants
adultes succèdent à un locataire décédé, la protection du locataire est ainsi réservée à la
personne qui faisait ménage commun avec le défunt et continue d’habiter ledit logement, et
refusée à la personne qui ne séjournait pas ou plus dans celui-ci. Troisièmement, du point de
vue de la qualité pour agir (parfois également appelée « légitimation active »), les héritiers
forment une consorité nécessaire. La décision relative à l’annulation du congé doit dès lors
leur être opposable raison pour laquelle l’héritier qui dispose d’un intérêt digne de
protection au sens de l’art. 59 al. 2 let. a CPC ne peut pas être l’unique partie au procès
contre le bailleur. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, cela implique que tous les
héritiers soient parties au procès visant à contester la résiliation du contrat de bail – d’un
côté ou de l’autre de la barre. Un héritier peut donc agir seul en tant que demandeur, auquel
cas il doit diriger son action contre le bailleur et ses cohéritiers au bail qui ne souhaitent pas
s’opposer au congé.

Volltext

Résumé: COLOCATAIRE DÉCÉDÉ - LÉGITIMATION ACTIVE - CONSORITÉ
Lorsqu’un locataire décède, ses héritiers deviennent cotitulaires du bail. Cette situation
entraîne plusieurs conséquences relatives à la résiliation du bail et à l’action en contestation
du congé. Premièrement, le bailleur qui souhaite résilier le contrat de bail doit notifier le
congé à tous les héritiers, sous peine de nullité. Il faut toutefois réserver le cas de l’abus de
droit. Deuxièmement, du point de vue de l’intérêt à agir (qui est une condition de
recevabilité selon l’art. 59 al. 2 let. a CPC) seule la personne qui utilise effectivement le
logement a un intérêt digne de protection pour contester le congé. Lorsque des enfants
adultes succèdent à un locataire décédé, la protection du locataire est ainsi réservée à la
personne qui faisait ménage commun avec le défunt et continue d’habiter ledit logement, et
refusée à la personne qui ne séjournait pas ou plus dans celui-ci. Troisièmement, du point de
vue de la qualité pour agir (parfois également appelée « légitimation active »), les héritiers
forment une consorité nécessaire. La décision relative à l’annulation du congé doit dès lors
leur être opposable raison pour laquelle l’héritier qui dispose d’un intérêt digne de
protection au sens de l’art. 59 al. 2 let. a CPC ne peut pas être l’unique partie au procès
contre le bailleur. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, cela implique que tous les



héritiers soient parties au procès visant à contester la résiliation du contrat de bail – d’un
côté ou de l’autre de la barre. Un héritier peut donc agir seul en tant que demandeur, auquel
cas il doit diriger son action contre le bailleur et ses cohéritiers au bail qui ne souhaitent pas
s’opposer au congé.
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